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Invitation pour les médias
Date 
3 avril 2008
Troisième correction du Rhône (R3)
Mesure prioritaire de Sierre/Chippis
Madame,

Monsieur,

Dans le cadre du projet général de la 3e correction du Rhône, quatre tronçons prioritaires ont été définis en fonction de leur potentiel de dégâts élevé. Avec un potentiel de dégâts estimé à 200 millions de francs, auquel s’ajoutent 850 millions à 1 milliard de dégâts potentiels à l’industrie Alcan, le secteur de Sierre/Chippis fait partie de ces tronçons prioritaires. Le projet de mesure prioritaire de Sierre/Chippis, qui sera mis à l'enquête prochainement et dont le devis est estimé à 78.5 millions de francs, prévoit la sécurisation du site industriel, de l'agglomération de Chippis et d'une partie  de la commune de Sierre.
Au nom des conseillers d’Etat Jean-Jacques Rey-Bellet, président du Conseil d'Etat et chef du Département des transports, de l’équipement et de l’environnement (DTEE) et Jean-Michel Cina, chef du Département de l’économie et du territoire (DET), j’ai le plaisir de vous convier à une conférence de presse
mercredi  9 avril 2008 à 14.00 heures 
au Techno-Pôle à Sierre, salle Icare, TechnoArk 3
Les chefs de Département situeront et détailleront cette mesure dans le contexte global de la planification du Projet Rhône. Ils seront accompagnés par Tony Arborino, chef du projet Rhône ainsi que d’autres collaborateurs en charge du dossier.
Vous trouverez en annexe un plan d’accès à la salle de conférence. Un communiqué vous sera remis sur place. La documentation sera mise en ligne sur le portail cantonal www.vs.ch dès 14.00 heures.

En vous remerciant de l’intérêt que vous voudrez bien prêter à cette invitation, je vous adresse, Madame, Monsieur, mes meilleures salutations.
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